
L’entrée en Italie pour un travail saisonnier n’est 
prévue que pour certains secteurs : agriculture et 
tourisme-hôtellerie (hôtels, restaurants, bars, etc.). 

! Une fois en Italie, vous devez vous rendre, sous 48 heures, à la Préfecture de police (Questura) pour commu-
niquer votre présence et l’endroit où vous séjournez et, sous 8 jours, vous devez signer le Contrat de séjour
avec votre employeur au Sportello Unico per l’Immigrazione (guichet unique de l’immigration).

! Votre employeur doit payer les cotisations à l’Istituto Nazionale della Previdenza Sociale (INPS - Institut
national de la sécurité sociale). Si votre pays d’origine a signé une convention avec l’Italie, les cotisations
que vous avez versées en Italie peuvent également être valables dans votre pays d’origine.

LE TITRE DE SÉJOUR 
POUR TRAVAIL SAISONNIER

Le permis de travail saisonnier peut avoir une validité maxi-
male de 9 mois et ne peut pas être délivré ou prolongé.

Le nulla osta, l’autorisation nécessaire pour entrer en Italie 
pour travailler, est demandé par votre futur employeur et déli-
vré sur la base des quotas d’entrée indiqués dans le décret sur 
les flux migratoires.

  LE DÉCRET SUR LES FLUX MIGRATOIRES
Chaque année le gouvernement italien peut fixer par décret le 
nombre maximum (« quotas d’entrée ») de citoyens étrangers 
non communautaires qui peuvent entrer en Italie pour exercer 
un travail salarié, indépendant et saisonnier. 

Pour certaines professions spécifiques, comme les sportifs, 
les infirmiers/ères, les artistes, etc. des admissions en dehors 
des quotas annuels sont prévues.

LE TITRE DE SÉJOUR POUR TRAVAIL SAISONNIER 
VOUS DONNE DROIT À :

• �assurance contre les accidents du travail et les maladies
professionnelles ;

• �assurance maladie ;

• �assurance maternité ;

• �assurance obligatoire en cas d’invalidité, de vieillesse ou, en
cas de décès, au bénéfice des membres de votre famille à
charge (« survivants »).

VOUS N’AVEZ PAS DROIT AUX ALLOCATIONS DE CHÔMAGE

  À SAVOIR :
• �Il est également possible d’entrer en Italie avec un contrat à

temps partiel (au moins 20 heures par semaine en moyenne).

• �L’année suivante vous aurez le droit de priorité pour retourner
en Italie avec un nouveau contrat.

• �Si vous avez obtenu votre permis de travail saisonnier au
moins une fois au cours des cinq dernières années, vous pou-
vez demander un visa de travail saisonnier pluriannuel valable
jusqu’à trois ans.

• �Avec un titre de séjour pluriannuel pour les saisonniers :

• �l’année suivante, vous pourrez entrer en Italie même si le
décret sur les flux n’est pas publié

• l’année suivante, la demande d’emploi peut également
être faite par un autre employeur

• �dans tous les cas, un visa d’entrée doit toujours être
demandé

Après au moins trois mois de travail saisonnier, si vous avez 
une offre d’emploi subordonné (salarié) à durée déterminée ou 
indéterminée, vous pouvez demander la conversion du permis 
pour des raisons de travail subordonné.

LA DEMANDE DOIT :
• �rentrer dans les quotas dédiés à la conversion prévus annuel-

lement par le Décret Flux ;
• �être déposée en ligne au Sportello Unico Immigrazione (SUI)

dans le délai indiqué par le Décret ;
• �être présentée avant l’expiration du titre de séjour saisonnier.



  PROCÉDURE D’OBTENTION DU PERMIS 
  DE TRAVAIL SAISONNIER

1. �Votre futur employeur, italien ou étranger résidant lé-
galement en Italie, soumet la demande d’autorisation
de vous embaucher. Les décrets sur les flux migratoires
fixent généralement une date et une heure à partir des-
quelles les candidatures peuvent être envoyées.

2. �Si la demande rentre dans les quotas, l’employeur est
convoqué au guichet unique de l’immigration pour dé-
poser les documents. Si la demande est acceptée, l’au-
torisation d’entrée sera délivrée (nulla osta).

3. �L’employeur vous envoie le nulla osta par lequel, avec
votre passeport, vous pouvez demander un visa pour
entrer en Italie.

4. �Une fois en Italie, vous devez communiquer sous 48
heures à la Préfecture de Police où vous séjournez (com-
munication d’accueil) et vous devez contacter le SUI au-
près de la Préfecture sous 8 jours pour signer le Contrat
de séjour avec votre employeur et envoyer la demande
de titre de séjour pour travail saisonnier.

LE CONTRAT DE SÉJOUR est un contrat entre un 
employeur et un travailleur étranger par lequel votre 
employeur garantit que vous disposez d’un loge-
ment convenable et qu’en cas d’expulsion, il s’en-
gage à payer les frais de voyage. 
Le contrat de séjour ne remplace pas le contrat de 
travail, mais il est nécessaire pour obtenir la déli-
vrance d’un titre de séjour pour travail subordonné.
N’oubliez pas : conservez toujours les documents 
de votre travail en Italie (contrat de séjour, contrat 
de travail, fiches de paie, etc.).

  A QUI S’ADRESSER ?

POUR OBTENIR L’AUTORISATION (NULLA OSTA) :  
votre employeur peut effectuer lui-même la démarche en 
ligne avec son SPID ou demander l’aide du Patronat ou de 
son association professionnelle.

SI VOUS AVEZ OBTENU L’AUTORISATION ET VOUS ÊTES 
EN ITALIE, mais votre employeur n’est plus disponible 
pour vous embaucher, vous pouvez contacter le syndicat.  

  PATRONAT
LE PATRONAT FOURNIT INFORMATION, CONSEIL ET ASSISTANCE SUR: 

• Retraites;
• Accidents du travail et maladies professionnelles;
• Invalidité et handicap;
• �Aide sociales: allocations familiales, chômage,

congé maternité;
• �Immigration: demande et renouvellement

d’une carte de séjour.

La plupart des services offerts par le 
Patronat est gratuit.

  LIENS UTILES

Informations pour les citoyens étrangers souhaitant se rendre 
en Italie : https://vistoperitalia.esteri.it/home/ar

Site du prestataire de services externe agréé par le 
gouvernement italien : https://it.tlscontact.com/

Demande d’autorisation de la part de l’employeur :
https://portaleservizi.dlci.interno.it/AliSportello/ali/home.htm
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